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Réalisation globale  
 
 Fonctionnement = + 93 691.19€ Investissement = + 180 128.34€ 
 Dépenses Recettes Dépenses Recettes 

Total 122 907.27 216 598.46 211 675.71 391 804.05 
 

Le résultat de clôture 2025 de la section de fonctionnement est de 93 691.19€ et 180 128.34€ pour la section investissement. 
Il est déterminé par la différence entre les recettes et les dépenses.  

RAPPEL : 
Les opérations réelles ont un impact direct sur la trésorerie de la collectivité, il s’agit d’encaissements et de décaissements 
effectifs. 

 
Les opérations d’ordre n’ont pas de mouvement de trésorerie (internes) : se sont des opérations de transfert entre sections : 
amortissements, reprises de subventions, intégrations d'études aux travaux, et diverses opérations essentiellement de fin 
d'année. Ces montants sont donnés par la trésorerie. 
 
Depuis 2021, le budget principal n’alimente plus le budget AEP. 
 
 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT REALISEES EN 2025 = 122 907.27€ 

Dépenses réelles : 98 186.27€ / Dépenses d’ordre : 24 721€ 

 

En voici le détail :  

 

Charges à 
caractère général 

(011) 

Atténuations de 
produits (taxe 

Agence de l’Eau) 
(014) 

Charges 
financières (66) 

Charges 
exceptionnelles 

(67) 

Dotation aux 
amortissements, 
dépréciations et 

provisions 

Admission en 

 non-valeur 
(65) 

 Dépenses 
d’ordre 

86 938.01€ 7 992€ 2 904.85€  

 

171.58€ 179.83€ 

 

0 € 24 721€ 
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COMPTE ADMINISTRATIF 2025 

TOTAL DEPENSES REELLES : 98 186.27€ 
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REPARTITION DES DEPENSES PAR POSTE ANALYTIQUE 

 

  

 STEP : 73 081.97€ 

- EDF : 10 266.17€ 
- CAZET : 33 444€ 
- Wurth : 71.37€ 
- Commune Louvie-Soubiron : 11 509.68€ (salaire agent STEP) 
- Assurance : 1 165.41€ 
- SETMO (AMO réhabilitation STEP) : 11 475€ 
- Garage d’Ossau (essence) : 37.80€ 
- Montoulieu (vanne) : 35.32€ 
- Sarrailh Gérard (rbst serrure STEP) : 92.71€ 
- AGUR (reprise glissière panier dégrilleur) : 833.46€ 
- CREDIT AGRICOLE (emprunt STEP – intérêts + frais de dossier) : 3 304.85€ 
- CAMDEBORDE GUILLAUME (visite médicale agent STEP + vaccination) : 90€ 
- Pharmacie Louvie-Juzon (vaccin agent STEP) : 756.20€ 

 
 ISALE : 5 263.57€ 

- AGUR (bidons chlore) : 168.82€ 
- AGUR (remplacement compteur refoulement) : 1 512€ 
- PELLIZZARO Henri (hydrogéologue) : 1 419.75€ 
- APGL (AMO Isale) : 2 163€ 
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 SERVICE PRINCIPAL : 19 840.73€ 

- CCPN (Eau Eschartès) : 2 408.02€  
- Analyses eau : 3 364.97 
- Agence de l’eau, reversement des redevances : 8 575€ 
- Frais CB (paiement factures eau sur internet) : 33.28€ 
- Assurance bâtiments AEP : 385.55€ 
- AGUR (lampes UV) : 990.50€ 
- HURXENDA (fuite Lazerque) : 3 732€ 
- Provisions sur créances douteuses : 179.83€ 
- Annulation Titre NOUGUE DEBAT : 171.58€ (erreur de redevable) 

 

CHAPITRE 66 : CHARGES FINANCIERES 

Intérêts Réglés à échéances (Art 66111) = 2 904.85 €uros 

 

    EMPRUNTS Budget AEP, au 31/12/2025 : 1 EMPRUNT SOUSCRIT DANS L’ANNEE 
BUDGET AEP    
Nombre d'emprunt : 1 
(réhabilitation STEP) 

   

 EMPRUNT ANNUITE Dernière annuité 

 294 000€ 20 684.88€                 2045 
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TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT REALISEES EN 2025 : 216 598.46€  

Recettes réelles : 190 912.49€ / Recettes d’ordre : 25 685.97€ 

 
Les recettes de fonctionnement REELLES 2025 s’élèvent 190 912.49€ soit report 2024 déduit : 104 688.16€ 
Le détail des recettes de fonctionnement est le suivant : 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT  

CHAPITRE 70 : Vente de produits finis, prestations de services : 41 223.42€ 

Total forfait communal eau/assainissement :  33 892€ 

Redevances AEAG (recettes reversées à l’AEAG en n+1) :  

- Redevance consommation eau potable : 4 335.21€ 

- Redevance prélèvement de la ressource : 589.86€ 

- Redevance performance des réseaux d’eau potable : 967.71€ 

- Redevance performance des réseaux d’assainissement collectif : 1 438.64€ 

 TOTAL REDEVANCES : 7 331.42€ 

CHAPITRE 75 : Autres produits de gestion courante : 63 464.74€ 

Depuis 2024, application du règlement d’assainissement : 
- AOBB : 640€  
- Abattoir d’Ossau : 10 880€  
- Mairie de Béost : 41 000€  
- Lahouratate : 10 720€  

 Montants pris par délibération en date du 1/12/2025 
- FCTVA : 224.74€ 

 
CHAPITRE 002 : Excédent de fonctionnement reporté : 86 224.33€ (affectation résultat) 
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TOTAL DES DEPENSES et RECETTES D’INVESTISSEMENT REALISEES EN 2025 

Dépenses : 211 675.71€ / Recettes : 391 804.05€       
Soit un résultat excédentaire de 180 128.34€ 

  
 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT : 

 Dépenses réelles : 185 989.74€ 
o Réhabilitation STEP : 121 792.80€ 
o Qualification source Isale : 19 774.06€ 
o Remplacement cuve Listo : 13 948.56€ 
o Changement système de traitement Listo : 12 958.85€ 
o Remboursement trop perçu subvention Agence de l’eau SDA : 4 656.50€ 
o Changement système de traitement Isale : 4 617.38€ 
o Achat Mesmètre STEP : 4 560€ 
o 1ère échéance emprunt STEP : 2 525.23€ 
o Changement nourrice Listo : 1 156.36€ 

 
 Précisions 2024 : Le SDA a été conduit avec la commune de Béost qui était désignée chef de file et en charge des 

paiements liés à la station d’épuration. A ce jour, aucune dépense nous a été refacturée. C’est encore le cas pour 
2025. 

 
Dépenses d’ordre (dictées par la trésorerie) : 25 685.97€ 
 

RECETTES D’INVESTISSEMENT :  

o Emprunt « Réhabilitation de la STEP » : 294 000€ 
o Excédent d’investissement reporté (affectation résultat 2024) : 63 988.66€ 
o Subvention AEAG SDEP : 9 094.39€ 
o Recettes d’ordre (dictées par la trésorerie) : 24 721€ 


